Amendement permettant l'application des dispositions
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Réglement
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Commission

Gouvernement

N° 3666
AMENDEMENT
présente par
le Gouvernement
ARTICLE 51
ETAT D
« Avances a l'audiovisuel public »
null
Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :
(en euros)
Programmes + -
France T¢lévisions 0 15 000 000
ARTE France 0 0
Radio France 0 0
France Médias Monde 0 0
Institut national de 'audiovisuel 0 0
TVS5 Monde 0 0
Programme de transformation 0 0
TOTAUX 0 15 000 000,
SOLDE -15 000 000

172



ART. 51 N° 3666

EXPOSE SOMMAIRE

Pour parvenir a maintenir le déficit a 5,0 % du PIB en 2026, cet amendement proceéde a 1’annulation
de crédits de la mission « Avances a l'audiovisuel public », pour un montant de -15 M€ en
autorisations d’engagement (AE) et en crédits de paiement (CP), réparti a hauteur de -15 M€ en AE
et en CP sur le programme 841 « France Télévisions ».
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